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DECLARATION SOUSCRITE
En application de ’article 53 du décret 84-406 du 30 mai 1984

Le soussigné

M. NIZAR KRICHEN

.......................................................................................................................

demeurant . 33 RUEDELA CHASSE 93130 NOISY LE SEC e
Agissant en qualité de Gérant [ de Président X

de la Société .. SASY ANAIS PARTNERS e
au capital de . 10..000.€................. immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de

sous le numéro ..PARIS...B.. 824332378

déclare et atteste que le sidge social (ou) les siéges sociaux antérieurs de la Société
ANAIS PARTNERS

........................................................................................................................

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
........................................................................................................................
........................................................................................................................
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
........................................................................................................................

........................................................................................................................

Fait en deux exemplaires

AQM S -
]

Le 2s5/01/2022
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SASU 2 B SERRURERIE

SIEGE sOCIAL : 20 RUEALBERT JACQUARD

o626 0l-22
PROCES VERBAL D’UNE ASSEMBILEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ASSOCIES
92230 GENNEVILLIERS

RCS NANTERRE B 894382378
CAPITAL DE 10.000 € COMPOSE DE 1000 ACTIONS 10 € CHACUNE

Tepp B €252 T4 e

EN DATE DU 25 JANVIER 2022

73 FeEv, 02

e

[LES SOUSSIGNES

M. BOURSALI BOUMEDIENE
NELE 20 SEPTEMBRE 1976 A ORAN (ALGERIE)

DE NATIONALITE ESPAGNOLE
DEMEURANT 20 RUE ALBERT JACQUARD 92230 GENNEVILLIERS

PRESIDENT-ASSOCIE UNIQUE POSSEDANT 100% DES PARTS SOCIALES SOIT 1000 ACTIONS
NUMEROTES DE 001 A 1000 D’UNE VALEUR DE 10 € CHACUNE SOIT 10.000 €



PROCES VERBAL D'UNE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ASSOCIES
SASU ¢ B SERRURERIE
SIEGE $0C1AL : 20 RUE ALBERT JACQUARD
92230 GENNEVILLIERS
RCS NANTERRE B 894332378
CAPITAL DE 10,000 € COMPOSE DE 1000 ACTIONS 10 € CHACUNE

ONT, PREALABLEMENT A TOUTES DECISION PRISES, EXPOSE CE QUI SUIT :

SASU 2B SERRURERIE

DONT LE STEGE SOCIAL EST SITUE 20 RUE ALBERT JACQUARD 92230 GENNEVILLIERS
IMMATRICULEE AU RCS NANTERRE B 894332378

AU CAPITAL DE 10.000€

EST ACTUELLEMENT GEREE PAR M. BOURSALI BOUMEDIENE

LECAPITAL SOCIAL EST DIVISE EN 1000 AcTioNS DE 10.00 EURGS CHACUNE, AINSIREPARTIES ;
GERANT M. BOURSALI BOUMEDIENE 1000 acTiONS
LA DUREEDE LA SOCIETE £ST DR 99 ANNEES, A COMPTER DU 01 MARS 2021

A LA DEMANDE DE LA COMMUNAUTE DES ASSOCIES ET CONFORMEMENT AUX STATUTS, UNE ASSEMBLEE GENERALE
EXTRAQRDINAIRE $'EST REUNIE AU SIEGE DE LA SOCIETE «2 B SERRURERIE », FTAIENT PRESENTS ;
M. BOURSALI BOUMEDIENE PRESIDENT

1. CESSION D’ACTIONS
1.  DEMISSION DU PRESIDENT
1.  NOMINATION DU NOCUVEAU PRESIDENT
IV.  QUITUS POUR L’ANCIEN PRESIDENT
V.  TRANSFERT DE SIEGE
Vi. CHANGEMENT D’ACTIVITE
VII.  MODIFICATIONS DES STATUTS

]



PROCES VERBAL D'UNE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ASSOCIES

SASU 2 B SERRURERIE
SIEGE SOCIAL : 20 RUE ALBERT JACQUARD
92230 GENNEVILLIERS
RCS NANTERRE B 884332378
CAPITAL DE 10.000 € COMPOSE DE 1000 ACTIONS 10 £ CHACUNE

LE PRESIDENT CONSTATE QUE LASSEMBLEE EST VALABLEMENT CONSTITUEE. IL DECLARE QU’ELLE PEUT
DELIBERER ET PRENDRE LES DECISIONS A LA MAJORITE REQUISE.

A LUNANIMITE, 1’ ASSEMBLEE GENERALE A DECTDE DE PRENDRE LES DECISIONS SUTVANTES

| PREMIERE RESOLUTION CESSIOND’ACTIONS

A LA REUNION DE CE JOUR, UNE CESSION D’ACTIONS EST DECIDEE AVEC LE CONSENTEMENT DE DU CEDANT : M.,
M. BOURSALI BOUMEDIENE CEDE, SOUS LES GARANTIES DE FAITS ET DE DROIT LA TOTALITE DE SES ACTIONS
SOIT MILLE (1000} ACTIONS QU'IL POSSEDE DANS LA SOCIETE NUMEROTE DE 001 A 1000 DU CAPITAL DE LA
SOCIETE SASU 2B SERRURERIE A M. KRICIIEN NIZAR

CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L’'UNANIMITE. LES ARTICLES 06 ET 07 DES STATUTS
SERONT MIS A JOUR EN CONSEQUENCE. DES ACTES DE CESSIONS DE PARTS SERONT DE FAIT REDIGES ET
ENREGISTRER AUX CENTRE IMPOTS DU DOMICILE DE CHAQUE CESSIONNAIRE.

2. DEUXIEME RESOLUTION DEMISSION DE L’ACTUEL PRESIDENT

A LA REUNION DE CE JOUR, LE PRESIDENT M. BOURSALI BOUMEDIENE, PRESENTE SA DEMISSION POUR DES
RAISONS PERSONNELLES, CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L"UNANIMITE. UN PROCES-
VERBAL SERA ADDITIONNE AUX STATUTS MODIFIES SIGNIFIANT LA NOMINATION DU NOUVEAU PRESIDGENT

CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L’UNANIMITE.

3. TROISTIEME RESOLUTION NOMINATION DUNOUVEAU PRESIDENT

SUITE A LA DECISION DE M. BOURSALI BOUMEDIENE DE PROPOSER SA DEMISSION POUR DES RAISONS
PERSONNELLES. AVECLE CONSENTEMENT DE L'ENSEMBLE DES ASSOCIES ESTNOMME NOUVEAU PRESIDENT , CE
QUE CE DERNIER A ACCEPTE POUR UNE DUREE INDETERMINEE ET AVEC LES PREROGATIVES QUI INCOMBENT A
SES FONCTIONS :

PRESIDENT DEMISSIONNAIRE M. BOURSALIBOUMEDIENE
NOUVEAUTRESIDENT M.KRICIIEN NIZAR

CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L’UNANIMITE. UN PROCES-VERBAL SERA
ADDITIONNE AUX STATUTS MODIFIES SIGNTFIANT LA NOMINATION DUNCUVEAU GERANT
Y/



PROCES VERBAL D'UNE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ASSOCIES

SASU 2 B SERRURERIE
SIEGE SOCIAL : 20 RUE ALBERT JACQUARD
92230 GENNEVILLIERS
RCS NANTERRE B 891332378
CAPITAL DE 10.000 € COMPOSE DE 1000 ACTIONS 10 € CHACUNE

4. QUATRIEME RESOLUTION QUITUS POUR L’ANCIEN PRESIDENT

LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES PREND ACTE DE LA DEMISSION DE M. BOURSALI BOUMEDIENE, REMISE CE
MEME JOUR LE [1 JUIN 2019, DE SES FONCTIONS DE PRESIDENT . IL LUI DONNE QUITUS POUR SA GESTION APRES
AVOIR STATUER SUR LES COMPTES DE LEXERCICE ARRETER LE 06/11/2021.

CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L’UNANIMITE.

1. CINQIEME RESOLUTION TRANSFERT DE SIEGE

A LA REUNION DE CE JOUR, LE PRESIDENT M. KRICHEN NIZAR A PROPOSER DE TRANSFERER LE SIEGE AU
30 RUE SAINT GERMAIN L’AUXERROIS 75001 PARIS

CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L'UNANIMITE. L’ARTICLE I SERA MODIFIE EN
CONSEQUENCE.
CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L’UNANIMITE.

7SIXIEME RESOLUTION CIIANGEMENT D’ACTIVITE

A LA REUNION DE CE JOUR, LE PRESIDENT M, KRICHEN NIZAR A PROPOSER DE DE CHANGER L’ACTIVITE QUI

DEVIENT : CONSEIL POUR LES AFFAIRES ET AUTRES CONSEILS DE GESTION
CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L'UNANIMITE. L'ARTICLE I SERA MODIFIE EN
CONSEQUENCE.

CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L'UNANIMITE.

7SEPTIEME RESOLUTION CHANGEMENT DE LA DENOMINATION

ALAREUNIONDE CE JOUR, LE PRESIDENT M. KRICIIEN NTZAR A PROPOSER DE DE CHANGER LA DENOMINATION
QUIDEVIENT : ANAIS PARTNERS

CETTE RESOLUTION EST MISE AUX VOIX ET EST ADOPTEE A L'UNANIMITE. L’ARTICLE 1 SERA MODIFIE EN
CONSEQUENCE.



PROCES VERBAL D’UNE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ASSOCIES

SASU 2 BSERRURERIE
SIEGE SOCIAL: 20 RUE ALBERT JACQUARD
92230 GENNEVILLIERS
RCS NANTERHE B 894332378
CAPITAL DE 10,000 € COMPOSE DE 1000 ACTIONS 10 € CHACUNE

2 MODIFICATION DES STATUTS
LE PRESIDENT A SOUMIS CES RESOLUTIONS A LA COMMUNAUTE DES ASSOCIES. AUCUNE OBJIECTION N’A ETE EMISE, IL A ETE DECIDE

DEMETTRE A SJOUR LES STATUTS EN FONCTION DES RESOLUTION SUSMENTIONNEES, AUCUNE AUTRE QUESTION N'ETANT A L'ORDRE DU
JOUR ET PLRSONNLE NE DEMANDANT PLUS LA PAROLE, LA SEANCE EST LEVEE A 12 HEURKES. LA COMMUNAUTE DES ASSOCIES A DESIGNIL

LE PRESIDENT M, KRICHEN NIZAR
POUR ENTAMER LES DEMARCHES ADMINISTRATIVES NECESSAIRES POUR L’ACCOMPLISSEMENT DE CES DECISIONS
SIGNATURE

LE PRESIDENT
M. KRICHEN NIZAR

e
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ANAIS PARTNERS
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ANAIS PARTNERS

ANAILS

SOQCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE UNIPERSONNELLE

SIEGE SOCIAL

30 RUE SAINT GERMAIN L'AUXERROIS
75001 PARIS

SASU au CapiTtaLDE 10.000€

A P&RIS LE 25 JANVHIR 2022

STATUTS M{Jm}zs SASU ANAIS PARTNERS P
!
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ANAIS PARTNERS
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ANAIS PARTNERS

LLE SOUSSIGNE

NELE 25 DECEMBRE 1980 A SFAX (TUNISIE)
DE NATIONALITE FRANCAISE
DEMEURANT 53 RUE DE LA CHASSE
93130 NOQISY LE SEC

PRESIDENT-ASSOCIE UNIQUE POSSEDANT 100% DES PARTS SOCIALES SOIT 1000 ACTIONS
NUMEROTES DE 001 A 1000 D’UNE VALEUR DE 10 € CHACUNE sOIT 10.000 €

STATUTS MODIFIES SASU ANAIS PARTNERS
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ANAIS PARTMERS
TITRE I': FORME JURIDIQUE - OBJET - DENOMINATION SOCIALE - SIEGE
SOCIAL — DUREE.

ARTICLE | - FORME
IL EST FORME PAR LES PRESENTES UNE SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE UNIPERSONNELLE QUI SERA REGIE PAR LES

PRESENTS STATUTS AINSI QUE PAR LES ARTICLES L. 227-1 A L. 227-20 pu CODE DE COMMERCE.
DANS LE SILENCE DES STATUTS, Ti. SERA FAIT, EN TANT QUE RAISCN, APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE DE

COMMERCE RELATIVES AUX SOCIETES ANONYMES,

ARTICLE 2 - OBJET:
LA SOCIETE A POUR OBJET CONSEIL POUR LES AFFAIRES ET AUTRES CONSEILS DE GESTION

LA PARTICIPATION DE LA SOCIETE, PAR TOUS MOYENS, A TOUTES ENTREPRISES OU SOCIETES CREEES QU A CREER,
POUVANT SE RATTACIER A L'OBJET SOCIAL, NOTAMMENT PAR VOIE DE CREATION DE SOCIETES NOUVELLES, D'APPOKT,
COMMANDITE, SOUSCRIPTION OU RACHAT DE TITRES OU DROITS SOCIAUX, FUSION, ALLIANCE OU ASSOCIATION EN
PARTICIPATION OU GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUT OU DE LOCATION GERANCE ;

- ET PLUS GENERALEMENT, TOUTES OPERATIONS INDUSTRIELLES, COMMERCIALES ET FINANCIERES, MOBILIERES ET
IMMOBILIERES POUVANT SE RATTACHER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT A L'OBJET SOCTIAL ET A TOUS OBJETS

SIMILAIRES OU CONNEXES POUVANT FAVORISER SON EXTENSION OU SON DEVELOPPEMENT.

ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE,
1A DENOMINATION SOCIALE DE LA SOCIETE EST : ANAIS PARTNERS

TQUS LES ACTES, FACTURES, ANNONCES, PUBLICATIONS ET AUTRES DOCUMENTS EMANANT DE LA SOCIETE DOIVENT
INDIQUER LA DENOMINATION SOCIALE, PRECEDEE OU SUIVIE IMMEDIATEMENT DES MOTS «SOCIETE PAR ACTIONS

SIMPLIFIEE UNIPERSONNELLE» QU DES INITIALES «S.A.S.U.» ET DE L'ENONCIATION DU MONTANT DU CAPITAL SOCIAL,

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL
LE SIEGE SOCIAL DE LA SOCIETE ESTFIXE AU 39 RUE SAINT GERMAIN L’AUXERROIS 75001 PARIS

LE SIEGE SOCIAL DETERMINE NOTAMMENT LA LOI APPLICABLE ET LA COMPETENCE DES JURIDICTIONS EN CAS DE LITIGE.
EN CAS DE TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL SUR DECISION DU PRESIDENT IL PEUT ETRE TRANSFERE DANS LE MEME
DEPARTEMENT OU DANS UN DEPARTEMENT LIMITROPHE PAR DECISION DU PRESIDENT. IL PEUT ETRE TRANSFERE EN TOUT
AUTRE ENDROIT PAR DECISION DE L'ASSOCIE UNIQUE.

ARTICLE 5 -DUREE
LA SOCIETE EST CONSTITUEE POUR UNE DUREE DE 99 ANS QUI COMMENCE A COURIR A COMPTER DU JOUR DE SON

IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES, SAUF CAS DE DISSOLUTION ANTICIPEE QU
PROROGATICON. CETTE DUREE PEUT ETRE PROROGEE, UNE QU PLUSIEURS FOIS, PAR DECISION DE L'ASSQCIE UNIQUE SANS
QUE CETTE PROROGATION PUISSE EXCEDER 99 ANS.

LES DECISIONS DE DISSOLUTION ANTICIPEE DE LA SQCIETE SONT PRISES DANS LES MEMES FORMES QUE CELLES INDIQUES

CI-DESSUS.

STATUTS MODIFIES SASTVANATS PARTNERS
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ANAIS PARTNERS

TITRETl ~ APPORTS-CAPITAL SOCIAL-FORME DES ACTIONS-TRANSMISSION
ET INDIVISIBILITE DES ACTIONS

ARTICLE 6 : APPORTS
LORS DE LA CONSTITUTION, IL EST FAIT APPORT A LA SOCIETE D'UNE SOMME DE DIX MILLE EUROS (10.000) €EUROS

CORRESPONDANT A LA VALEUR NOMINALE DES ACTIONS, TOUTES DE NUMERAIRE, COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL, LTS
DITES ACTIONS ETANT $OUSCRITES LT LIBEREES TOTALEMENT A LA VALEUR NOMINALE LORS DE LA CONSTITUTION DE LA
SOCIETE PAR ;

M. KRICHEN NIZAR A TIAUTEUR DE 10.000€
LA SOMME DE MILLE EUROS (1000.00) EUROS CORRESPONDANT A LA TOTALITE DE LA VALFUR NOMINALE DU MONTANT
DES ACTIONS DE NUMERAIRE SOUSCRITES PAR EUROS CORRESPONDANT AU MONTANT DES ACTIONS DE NUMERAIRE
sOUSCRITES PAR M, KRICHEN NIZAR A ETE REGULIEREMENT DEPOSEE SUR UN COMPTE OUVERT AU NOM DE LA

SOCIETE EN FORMATION A

ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL
LECAPITAL SOCIALEST FIXE A DIX MILLE FUROS (10.000) CUROS, DIVISE EN 1000 ACT10NS DE 10 (D1X) CUROS CHACUNE

DE VALEUR NOMINALE, TOUTES DE MEME CATEGORIE.

» M.KRICHENNIZAR ETANT PROPRIETAIRE DE 1000 ACTIONS

TOUTE MODIFICATION DU CAPITAL RESULTANT D'UNE OPERATION D'AUGMENTATION, D'AMORTISSEMENT OU DE
REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL, REQUIERT UNE DECISION COLLECTIVE DES ASSOCIES DANS LES FORMES ET CONDITIONS
L'ARTICLE 16 DES PRESENTS STATUTS.

EN CAS D'AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL PAR EMISSION D'ACTIONS DE NUMERAIRE ET §1 LA SOCIETE. COMPORTE
PLUSIEURS ASSOCIES, UN DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AUX ACTIONS NOUVELLES EST RESERVE AUX ASSOCIES,
DANS LES CONDITIONS EDICTEES PAR LA LOL

EN CAS DE PLURALITE D'ASSOCIES ET LORS DE LA DECISION COLLECTIVE D'AUGMENTATION DE CAPITAL, LES ASSOCIES
PEUVENT SUPPRIMER LE DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION EN FAVEUR D'UNE OU PLUSIEURS PERSONNES
DENOMMEES, DANS LE RESPECT DES CONDITIONS PREVUES PAR LA LOI. CHAQUE ASSOCIE PEUT AUSSI RENONCER
INDIVIDUELLEMENT A CE DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION.

LA REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL NE PEUT EN AUCUN CAS PORTER ATTEINTE A L'EGALITE DES ASSOCIES. APRES AVOIR
DECIDE D'AUGMENTER, D'AMORTIR OU DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL, LES ASSOCIES OU L'ASSOCIE UNIQUE PEUVENT
DELEGUER AU PRESIDENT LES POUVOIRS NECESSAIRES EN VUE DE REALISER L'AUGMENTATION, AMORTISSEMENT OU LA
REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL.

ARTICLE 8 : MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL
LE CAPITAL SOCIAL PEUT ETRE AUGMENTE QU REDUIT DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR LA LOI, PAR LES ASSOCIES

STATUANT DANS LES CONDITIONS DE L’ARTICLE 16.

ARTICLE 9 : FORME DES ACTIONS

LES ACTIONS SONT NOMINATIVES, ELLES SONT INSCRITES EN COMPTE, AU NOM DES ACTIONNAIRES, SUR UN REGISTRE

TENU PAR LA SOCIATE DANS DES CONDITIONS ET MODALITES FIXEES PAR LA LOI,

STATUTS MODIFIES SASU ANATS PARTNERS §
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ANAIS PARTNERS

ARTICLE 10 : CESSION DES ACTIONS

LA CESSJON DES ACTIONS EST CONSTATLE PAR UN VIREMENT DES ACTIONS CEDEES DU COMPTE DU CEDANT AU COMPTE
DU CESSIONNAIRE. CETTE OPERATION NI S'EFFECTUE QU'APRES JUSTIFICATION PAR LE CEDANT DU RESPECT DES
DISPOSITIONS LEGALES ET STATUTAIRES.

TOUTE CLSSION CFFECTULE EN VIOLATION DES CLAUSES STATUTAIRES EST NULLE DE PLEIN DROIT.

ARTICLE 11 : CLAUSES PARTICULIERES RELATIVES A 1A CESSION DES ACTIONS

- TRANSMISSION ! LES ACTIONS SONT LIBREMENT NEGOCIABLES.

LES TRANSMISSIONS D'ACTIONS CONSENTIES PAR LES ASSOCIES $'EFFECTUENT LIBREMENT. ELLES S'OPERENT A L'EGARD
DE LA SOCIETE ET DES TIERS PAR VIREMENT DU COMPTE DU CEDANT AU COMPTE DU CESSIONNAIRE SUR PRODUCTION D'UN
ORDRE DE MOUVEMENT.

- LOCATION

- EN CAS D'AUTORISATION DE LA LOCATION D'ACTIONS

LES ACTIONS PEUVENT ETRE DONNEES EN LOCATION A UNE PERSONNE FHYSIQUE, CONFORMEMENT ET SOUS LES

RESERVES PREVUES A L'ARTICLE L. 239-2 pU CODE DE COMMERCE,

TANT QUE LA SOCIETE SERA ET QUE LES TRANSMISSIONS D'ACTIONS SONT LIBRES, LE LOCATAIRE DES ACTIONS N'A PAS A
ETRE AGREE. SI LA SOCIETE PERD SON CARACTERE, LE LOCATAIRE DES ACTIONS DEVRA ETRE AGREE DANS LES
CONDITIONS QLT SERONT EVENTUELLEMENT PREVUES PAR LES STATUTS DE LA SOCIETE. DANS CE CAS, LE REFUS

D'AGREMENT DU LOCATAIRE FERA OBSTACLE A LA LOCATION EFFECTIVE DES ACTIONS,

CETTE MENTION SERA SUPPRIMEE DU REGISTRE DES TITRES DES QUE LA FIN DE LA LOCATION AURA ETE SIGNIFIEE A LA
SOCIETE, LES ACTIONS FAISANT L'OBJET DE LA LOCATION DOIVENT ETRE EVALULES, SUR LA BASE DL CRITERES TIRES DES
COMPTES SOCIAUX, EN DEBUT ET FIN DE CONTRAT, SI LA LOCATION EST CONSENTIE PAR UNE PERSONNE MORALE, LES
ACTIONS LOUEES DOIVENT EGALEMENT ETRE EVALUEES A LA FIN DE CIIAQUE EXERCICE COMPTABLE.

- EN CAS D'INTERDICTION DE LA LOCATION D'ACTIONS

LA LOCATION DES ACTIONS EST INTERDITE.

- INDIVISIBILITE

LES ACTIONS SONT INDIVISIBLES A L'EGARD DE LA SOCIETE,

TITREIIl ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE-CONVENTIONS
ENTRE LA SOCIETE ET SON DIRIGEANT-COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE 1 - PRESIDENT DF. LA SOCIETE

LA SOCIETE EST REPRESENTEE A L'EGARD DES TILRS, DIRIGEL ET ADMINISTREE PAR UN PRESIDENT, PERSONNE PHYSIQUE
OU MORALE, ASSOCIE UNIQUE OU NON ASSOCIE DE LA SOCIETE. LE PRESIDENT PERSONNE MORALE EST REPRESENTE PAR
SES DIRIGEANTS SOCIAUX. L'ACTIONNAIRE UNIQUE PEUT NOMMER UN TIERS A LA PRESIDENCE DE LA SOCIETE,

DESIGNATION

LE PRESIDENT DE LA SOCIETE EST DESIGNE PAR DECISION DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE QUI FIXE SON EVENTUELLE
REMUNERATION,
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DUREE DES FONCTIONS

LE PRESIDENT EST NOMME POUR UNE DUREE INDETERMINEE. EN CAS DE DECES, DEMISSION QU EMPECHEMENT DU
PRESTDENT D'EXERCER SES FONCTIONS PENDANT UNE DUREE SUPERIEURE A 3 MOIS, UN PRESIDENT REMPLACANT EST
DESIGNE PAR DECISION DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE POUR LA DUREE DU MANDAT RESTANT A COURIR.

CESSATION DES FONCTIONS (EN CAS DE PRESIDENT NON ASSOCIE)

LE PRESIDENT PEUT DEMISSIONNER SANS AVOIR A JUSTIFIER DE SA DECISION A LA CONDITION DE NOTIFIER CELLE-CL A
L'ASSOCIE UNIQUE, PAR LETTRE RECOMMANDEE ADRESSEE .MOIS AVANT LA DATE DE PRISE D'EFFET DE CETTE DECISION.
L'ASSOCIE UNIQUE PEUT METTRE FIN A TOUT MOMENT AU MANDAT DU PRESIDENT. LA REVOCATION N'A PAS A ETRE
MOTIVEE.

PoUvoIRs

LE PRESIDENT DIRIGE LA SOCIETE ET LA REPRESENTE A L'LGARD DES TIERS. A CE TITRE, IL EST INVESTI DE TOUS LES
POUVOIRS NECESSAIRES POUR AGIR EN TOUTES CIRCONSTANCES AU NOM DE LA SOCIETE, DANS LA LIMITE DE L'OBJET
SOCIAL ET DES DOMAINES EXPRESSEMENT RESERVES PAR LA LOI ET LES PRESENTS STATUTS A L'ACTIONNAIRE UNIQUE.

EN CAS DE PRESIDENT NON ASSOCIE

TOUTEFOIS, A TITRE DE REGLEMENT INTERIEUR NON OPPOSABLE AUX TIERS, LE PRESIDENT NE PEUT PRENDRE LES
DECISIONS SUIVANTES QU'APRES AUTORISATION PREALADLE DE L'ASSOCIE UNIQUE :

1.E PRESIDENT PEUT, SOUS SA RESPONSABILITE, CONSENTIR TOUTES DELEGATIONS DE POUVOIRS A TOUT TIERS POUR UN
OU PLUSIEURS OBJETS DETERMINES. LA SOCIETE EST ENGAGEE A L'EGARD DES TIERS MEME PAR LES ACTES DU PRESIDENT
QU NE RELEVENT PAS DE L'OBJET SOCIAL, SAUF ST EL.LF APPFORTE LA PREUVE QUE LE TIERS AVAIT CONNAISSANCE DU
DEPASSEMENT DE L'OBJET SOCIAL OU QU'TL NE POUVAIT L'IGNORER COMPTE TENU DES CIRCONSTANCES, LA PUBLICATION
DES STATUTS NE POUVANT, A ELLE SEULE, SUFFIRE A CONSTITUER CETTE PREUVE.

ARTICLE 12 - CONVENTIONS ENTRE LA SQOCIETE ET SON PRESIDENT

TOUTE CONVENTION INTERVENANT DIRECTEMENT QU PAR PERSONNE INTERPOSEE ENTRE LA SOCIETE ET LE PRESIDENT-
ASSOCIE UNIQUE EST MENTIONNEE AU REGISTRE DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE,

LORSQUE LE PRESIDENT N'EST PAS ASSOCIE, LES CONVENTIONS INTERVENUES ENTRE CELUI-CI, DIRECTEMENT OU PAR
PLRSONNE INTERPOSEE, ET LA SOCIETE SONT SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSOCIE UNIQUE. LES CONVENTIONS
PORTANT SUR LES OPFERATIONS COURANTES CONCLUES A DES CONDITIONS NORMALES SONT COMMUNIQUEES AU
COMMISSAIRE AUX COMPTES.

ARTICLE 13 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

SILA DESIGNATION D'UN COMMISSAIRES AUX COMPTES N'EST PAS OBLIGATCIRE. UN OU PLUSIEURS COMMISSAIRES AUX
COMPTES TITULAIRES ET UN OU PLUSIEURS COMMISSAIRES AUX COMPTES SUPPLEANTS DOIVENT ETRE DESIGNES PAR
DECISION COLLECTIVE DES ACTIONNAIRES POUR LA DUREE, DANS LES CONDITIONS ET AUX FINS D'ACCOMPLIR LES
MISSIONS DEFINIES PAR LA LOIL, NOTAMMENT CELLE DE CONTROLER LES COMPTES DE LA SOCIETE.

ARTICLE 14 — COMITE D'ENTREPRISE

LES DELEGUES DU COMITE D'ENTREPRISE EXERCENT LES DROITS QUI LEUR SONT ATTRIBUES PAR LES ARTICLES L 2323~
62 A 2323-66 DU CODE DU TRAVAIL AUPRES DU PRESIDENT.
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TITRE LV  DECISIONS DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE

ARTICLE 15 - DECISIONS DE 1.’ASSOCIE UNIQUE

DOMAINE RESERVE A L'ASSOCIE UNIQUE

L'ASSOCIE UNIQUE EST SEUL COMPETENT POUR PRENDRE LES DECISIONS SUIVANTES:

- APPROBATION DES COMPTES ANNUELS ET AFFECTATION DU RESULTAT;

- NOMINATION ET REVOCATION DU PRESIDENT;

- NOMINATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES;

- TRANSFORMATION, FUSION, SCISSION DE LA SOCIETE;

- AUGMENTATION, REDUCTION OU AMORTISSEMENT DU CAPITAL;

- AUTRES MODIFICATIONS DES STATUTS (SOUS RESERVE DU TRANSFERT DU S1EGE SOCIAL);
- DISSOLUTION DE LA SOCIETE.

EN CAS DE LIMITATION DES POUVOIRS DU PRESIDENT

- AUTORISATION DES DECISIONS DU PRESIDENT VISELS A L'ARTICLE 11 DES PRESENTS STATUTS.
L'ASSOCIE UNIQUE NE PEUT PAS DELEGUER SES POUVOIRS.

TOUTES LES AUTRES DECISIONS SONT DE LA COMPETENCE DU PRESIDENT

FORME DES DECISIONS

LES DECISIONS DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE SONT REPERTORIEES DANS UN REGISTRE COTE ET PARAPHE.

TITRE V EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX - AFFECTATION DES
RESULTATS

ARTICLE 16 - EXERCICE SOCIAL

L'EXERCICE SOCIAL COMMENCE LE 01 JANVIER DE CITAQUE ANNEE ET SE TERMINE LE 31 DECEMBRE DE CHAQUE ANNEE,
LE PREMIER EXERCICE SOCIAL COMPRENDRA LE TEMPS A COURIR A COMPTER DE LA DATE DE LYMMATRICULATION DE LA
SOCIETE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES JUSQU'AU 31 DECEMBRE 2021

ARTICLE 17 = CONMPTES SOCIAUX

IL £ST TENU UNE COMPTABILITE REGULIERE DES OPERATIONS SOCIALES, CONFORMEMENT A LA LOI ET AUX USAGES DU
COMMERCE.

A LA CLOTURE DE CIIAQUE EXERCICE, LE PRESIDENT DRESSE L'INVENTAIRE DES DIVERS £LEMENTS DE L'ACTIF ET DU
PASSIF EXISTANT A CETTE DATE ET ETABLIT LES COMPTES ANNUELS. IL ETABLIT EGALEMENT UN RAPPORT SUR LA
GESTION DE LA SOCIETE DURANT L'EXERCICE ECOULE, L'ASSOCIE UNIQUE APPROUVE LES COMPTES ANNUELS APRES
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES DANS UN DELAI DE $TX MOIS A COMPTER DE LA CLOTURE DE CHAQUE EXERCICE,
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ARTICLE 18 - AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT

I.  LECOMPTE DE RESULTAT RECAPITULE LES PRODUITS ET LES CHARGES DE L'EXERCICE. IL FAIT APPARAITRE, PAR
DIFFERENCE, APRES DEDUCTION DES AMORTISSEMENTS ET DES PROVISIONS, LE BENEFICE OU LA PERTE DE
L'EXTRCICE.

SUR CE BENEFICE, DIMINUE LE CAS ECHEANT DES PERTES ANTERIEURES, IL EST D'ABORD PRELEVE ;

-5 9% AUMOINS POUR CONSTITUER LA RESERVE LEGALE, CE PRELEVEMENT CESSE D'ETRE OBLIGATOIRE LORSQUE
LE FONDS DE RESERVE LEGALE AURA ATTEINT LE DIXIEME DU CAPITAL SOCIAL, MAIS REPRENDRA SON COURS SI,
POUR UNE CAUSE QUELCONQUE, CETTE QUOTITE N'EST PLUS ATTFINTE ;

- TOUTES SOMMLS A PORTER FN RESERVE EN APPLICATION DE LA LO} ET DES PRESENTS STATUTS.
LE SOLDE AUGMENTE DU REPORT A NOUVEAU BENEFICIAIRE CONSTITUE LE BENEFICE DISTRIBUABLE,

2. SUR LE BENEFICE DISTRIBUABLE, IL EST PRELEVE TOUT D'ABORD TOUTE SOMME QUE L'ACTIONNAIRE UNIQUE
DECIDERA DE REPORTER A NQUVEAU SUR L'EXERCICE SLTVANT OU D'AFFECTER A LA CREATION DE TOUS FONDS
DE RESERVE EXTRAQRDINAIRE, DE PREVOYANCE OU AUTRE AVEC UNE AFFECTATION SPECIALE QU NON. LE
SURPLUS EST ATTRIBUE A L'ACTIONNAIRE UNIQUE. L'ACTIONNAIRE UNIQUE PEUT DECIDER D'OPTER, POUR TOUT
QU PARTIE DU DIVIDENDE MIS EN DISTRIBUTION, ENTRE LE PAIEMENT DU DIVIDENDE EN NUMERAIRE OU EN
ACTIONS EMISES PAR LA SOCIETE, CECI AUX CONDITIONS FIXEES OU AUTORISEES PAR LA LOL

TITRE VI DISSOLUTION DFE. LA SOCIETE

ARTICLE 19 - DISSOLUTION DE LA SOCIETE

LA SOCIETE EST DISSQUTE DANS LES CAS PREVUS PAR LA LOI QU EN CAS DE DISSOLUTION ANTICIPEE DECIDEE PAR
L'ASSOCIE UNIQUE. LORSQUE L'ASSOCIE UNIQUE EST UNE PERSONNE MORALE, LA DISSOLUTION DE LA SOCIETE ENTRAINE,
DANS LES CONDITIONS PREVUES A L'ARTICLE [844-5 DU CODE CIVIL, LA TRANSMISSION UNIVERSELLE DU PATRIMOINE DE
LA SOCIETE A L'ASSOCIE UNIQUE, SANS QU'IL Y AIT LIEU A LIQUIDATION.

LORSQUE L'ASSOCIE UNIQUE EST UNE PERSONNE PHYSIQUE, LA DISSOLUTION DE LA SOCTETE ENTRAINE SA LIQUIDATION.
L'ASSOCIE UNIQUE NOMME UN QU PLUSIELRS LIQUIDATEURS. LE OU LES LIQUIDATEURS SONT INVESTIS DES POUVOIRS
LES PLUS ETENDUS, SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS LEGALES, POUR REALISER L'ACTIF, PAYER LE PASSIF ET DISTRIBUER
LE SOLDE DISPONIBLE. EN FIN DE LIQUIDATION, L'ASSOCIE UNIQUE STATUE SUR LES COMPTES DEFINITIFS, SUR LE QUITUS
DE LA GESTION DU (OU DES) LIQUIDATEURS ET LA (OU LES) DECHARGE(S) DE SON (OU DE LEUR) MANDAT ET CONSTATE
LA CLOTURE DE LA LIQUIDATION,

ARTICLE 20 — CONTESTATIONS

TOUTES CONTESTATIONS RELATIVES AUX AFFAIRES SOCIALES QUI POURRONT SURGIR PENDANT LA DUREE DE LA SOCIETE
OU DE SA LIQUIDATION SERONT SOUMISES AUX TRIBUNAUX COMPETENTS DANS LES CONDITIONS DE DROIT COMMUN,

TITRE VII CONSTITUTION DE LA SOCIETE

ARTICLE 21 - NOMINATION DU PRESIDENT

LE PREMIER PRESIDENT DE LA SOCIETE NOMME AUX TERMES DES PRESENTS STATUTS POUR UNE DUREE INDETERMINEE,
CETTE NOMINATION SERA NOTIFIEE PAR UN ACTE JOINT AU PRESENTS STATUTS.
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ARTICLE 23 - ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION

LE PRESIDENT, ASSOCHE UNIQUE, A ETABLI UN ETAT DES ACTES ACCOMPLIS A CE JOUR POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE
EN FORMATION AVEC L'INDICATION POUR CHACUN D'EUX, DES ENGAGEMENTS QUI EN RESULTERAIENT POUR LA SOCIETE.
CUT ETAT EST ANNEXE AUX PRESENTS STATUTS,

L'IMMATRICULATION DE LA SOCIETE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES ENTRAINERA DE PLEIN DROIT REPRISE
PAR LA SOCIETE DESDITS ACTES ET ENGAGEMENTS. S1LE SOUSSIGNE DONNE MANDAT POUR PRENDRE DES ENGAGEMENTS
POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE.

ARTICLE 24 - MANDAT DE PRENDRE DES ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE

LE PRESIDENT, ASSOCIE UNIQLE, AGIRA AU NOM ET POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION, JUSQU'A SON
IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES. IL PASSERA LES ACTES ET PRENDRA LES
ENGAGEMENTS AU NOM ET POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE.

L''MMATRICULATION DE LA SOCIETE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES EMEORTERA REPRISE DE CES ACTES
ET ENGAGEMENTS.

ARTICLE 25 - FORMALITES DE PUBLICITE - IMMATRICULATION

TOUS POUVOIRS SONT CONFERES AU PRESIDENT A L'EFFET DE SIGNER L'INSERTION RELATIVE A LA CONSTITUTION DE LA
SOCIETE DANS UN JOURNAL D'ANNQONCES LEGALES ET AU PORTEUR D'UN ORIGINAL, D'UNE COPIE OU D'UN EXTRAIT DES
PRESENTS POUR ACCOMPLIR TOUTES AUTRES FORMALITES NECESSAIRES POUR PARVENIR A L'IMMATRICULATION DE LA
SOCIETE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES.

FAIT ET PASSE A PARIS, L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX (2022), LE (25) VINGT-CINQ.

SUR DIX PAGES, EN AUTANT D'EXEMPLATRES QUE NECESSAIRE

SIGNATURE DE L'ACTIONNAIRE PRESIDENT

M. KRICHEN NIZAR

“r
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ANNEXE |
PROCES-VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE DE NOMINATION DU PRESIDENT DE LA SOCIETE

LES SOUSSIGNES:

M. KRICHEN NIZAR SEULS ASSOCIES DE LA SOCIETE EN FORMATION SUSMENTIONNEE,
AU CAPITAL SOCIAL DE 10.000€UR0S,
AYANT SON SIEA GE AU 30 RUE SAINT GERMAIN L*AUXERROIS 75001 PARIS

EXPOSENT QUE LA SOCIETE PORTANT LES CARACTERISTIQUES CI-DESSUS A ETE CONSTITUEE ENTRE AUX TERMES
DUN ACTE S0US SIGNATURES PRIVEES EN DATE DE CE JOUR, AUQUEL LE PRESENT ACTE SERA ANNEXE ET L’ENSEMBLE
SERA L[NREGISTRE ET DEPOSE AUX MEMES MOMENTS, ET NOMMENT, EN LA CIRCONSTANCE, EN QUALITE DE
PRESIDENT DE LADITE SOCTETE POUR UNE DUREE ILLIMITEE, SAUF DISPOSITIONS CONTRAIRES PREVUES PAR LA LOTET

LES STATUTS:

I — NOMINATION DU PRESIDENT

LES SOUSSIGNES NOMMENT EN QUALITE DE PRESIDENT DE LA SOCIETE :

M. KRICHEN NIZAR NELE 25 DECEMBRE [980 A SFAX (TUNISIE ) DE NATIONALITE FRANGAISE DEMEURANT AU
53 RUEDE LA CHASSE 93130 NOISY LE SEC .

QUI N'ENTRERA EFFECTIVEMENT EN FONCTION QU'A PARTIR DU JOUR OU LA SOCIETE AURA ETE IMMATRICULLE AU
REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES, ET QUI DECLARE ACCEPTER LES FONCTIONS QUI VIENNENT DE LUI ETRE
CONFIEES. IL AFFIRME N'ETRE FRAPPE D'AUCUNE INCAPACITE, INTERDICTION OU DECHEANCE SUSCEPTIBLE DE

L'EMPECITER D'EXERCER CE MANDAT.

II — POUVOIRS DU PRESIDENT
LE PRESIDENT EXERCERA SES FONCTIONS DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES ET DANS LES

CONDITIONS PREVUES AU TITRE Il DES STATUTS.

I - REMUNERATION DU PRESIDENT

LA REMUNERATION DU PRESIDENT SERA FIXEE ULTERIEUREMENT. EN OUTRE, IL AURA DROIT AU REMBOURSEMENT DE

SES FRAIS DE REPRESENTATION ET DE DEPLACEMENT, SUR JUSTIFICATIFS.

FAIT ET PASSE A GENNEVILLIERS , L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX (2022), LE (25) JANVIER

«LU ET APPROUVE ET BON POUR ACCEPTATION DES FONCTIONS DE PRESIDENT ».
SIGNATURES

PRESIDENT

M. KRICHEN NT7ZAR
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